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LE MOT DU MAIRE 
 
            Bielloises, Biellois, 
 
Cela fait déjà plus de 2 ans que vous avez choisi de nous confier la gestion de notre 
commune. 
Ces deux années ont été particulières pour cause de pandémie et des 2 phénomènes 
climatiques qui ont créé les dégâts que vous connaissez avec la grosse montée des 
eaux de l’Arriumage. 
Néanmoins, nous nous sommes employés à travailler sur les projets qui nous semblent 
importants pour la vie de notre village. 
- Maintien de l’école publique par le renforcement des effectifs (la rénovation des 
appartements au-dessus de l’école avec création d’un parking, la concertation avec 
l’Office 64 de l’Habitat afin d’accueillir de nouvelles familles avec enfants, etc…) 
- Mise en vente du village vacances. 
- Réparation des dégâts créés par les intempéries. 
- Nettoyage de l’église, remplacement du système de commande des cloches et mise 
en route d’un processus de rénovation. 
- Poursuite de la rénovation de la maison des associations. 
- Etude et lancement du projet pour la création d’un atelier pour les artistes de notre 
village. 
- Etude et lancement du projet pour la création de toilettes publiques. 
- Réflexion pour la création d’un local chasseurs. 
- Etude en cours pour la rénovation de la place du Poundet (voirie, lavoirs, intégration 
d’un espace jeux pour les ados…) 
- En 2023 une exposition de photos Albert KAHN sera installée sur la place du Poundet. 
- Travaux sur les allées du cimetière afin d’en faciliter l’entretien et de rendre celui-ci 
accessible aux personnes à mobilité réduite. 
- Continuer le travail de recherche des noms de quartiers de territoire (toponymie 1er 
résultats en ligne sur le site de la mairie de Bielle) 
- Audit de notre réseau d’eau potable. 
- Sécurité sur les voies publiques. 
 
Tous ces projets sont portés par l’ensemble des élus dans la mesure de leurs 
disponibilités et de leur engagement.  
Si la pandémie du Covid 19 nous laissent en paix, 2023 devrait voir le retour du repas 
des anciens, pris en commun, des traditionnels vœux du Maire avec les associations 
du village, d’un pot d’accueil pour les nouveaux habitants. 
 
Je vous souhaite de très bonnes fêtes de fin d’année. 

 
Rappel : toutes les délibérations prises lors des conseils municipaux, sont 

consultables sur : 

► www.mairie-bielle.fr 
 

http://www.mairie-bielle.fr/


Ecole 
 
Ecole de BIELLE 

- La gérance de la cantine et de la garderie est assurée par le Syndicat Intercommunal Bielle et 
Bilhères (SIRP) 

- Le SIRP gère 4 agents : l’ATSEM, secrétariat, le nettoyage, cantine et garderie. Des prestataires 
extérieurs sont nécessaires pour les repas et le transport entre BIELLE et BILHERES. 

 
La présidence du SIRP est assurée par Mme Elisabeth Estoppey de Bielle et la vice-présidence est 
assurée par Mme Maryline Pelletier de BILHERES-EN-OSSAU, Mme Michèle SOM, Mme Claire 
MESTEJEANNOT et Mme Anne-Marie GARROCQ représentent Bilhères, Mme Jocelyne LABADIOLE, 
Mme Marie-France POEYMEDOU, représentent BIELLE. 
Celles-ci ont été élues parmi les conseillers et conseillères des deux communes. Messieurs les maires 
se concertent avec le SIRP pour l'entretien de chaque école. 
 
Pour l’année scolaire 2022/2023, nous restons sur des effectifs stables. 
Cette année, nous avons perdu 8 élèves qui sont partis au Collège mais nous en avons récupérés 8 
en petite section et deux de plus feront leur rentrée en janvier 2023. 
Ce qui nous fait un total entre les deux écoles de 28 élèves avec des conditions d'apprentissage idéales. 
 Ceci n'est possible que grâce à une politique conjointe entre les deux mairies. 
Une aide financière conséquente permet de conserver les deux écoles. 
  
Bâtiment de l’école de Bielle 
 
A l’été 2021 la commune a réhabilité les deux appartements au-dessus de l’école de Bielle. 
Deux nouvelles familles s’y sont installées. Ceci n’a été possible qu’avec l'aide de nos employés 
municipaux, les jeunes du village qui viennent en renfort l'été et des entreprises de la Vallée d’Ossau. 
Le coût de rénovation de ces appartements est resté dans un budget raisonnable par rapport aux devis 
reçus, cela grâce aux travaux réalisés en régie municipale. 
 
Nous avons également réalisé, avec les cantonniers et la pelle mécanique nouvellement acquise par 
la mairie en 2022, un parking à l'intérieur de l’enceinte du bâtiment pour les locataires et les personnes 
qui y travaillent, afin de libérer des places dans la rue de l'école. 
Fin été 2022, nous avons amélioré l’efficacité énergétique des deux appartements en changeant les 
fenêtres du bâtiment. 
 
Une clôture et un nouveau portail entre la cour d'école et le parking ont été installés pour améliorer la 
cohabitation entre les différents usagers. 
 

         



Vente du Village Vacances Arriumage 
Une page de l’histoire de Bielle se tourne, Un des grands défis de ce mandat était le 
questionnement sur l’avenir du village vacances. Construit dans les années 80 et rénové 
dernièrement en 2005. 
 
L’association gérant le bâtiment a été placée en liquidation judiciaire. Le contrat liant la 
mairie et l’association Escapia devait durer jusqu’en 2023. 
La mairie a souhaité lancer une étude de positionnement afin d’envisager l’avenir du 
bâtiment. 
Le bilan de cette étude a conclu à un chiffrage 3 millions d’euros de travaux de 
rénovation dans l’optique de continuer l’activité initiale. 
Cet investissement supplémentaire semblait inenvisageable tant le montant était 
important. Les propositions de subventions étant trop faibles, le reste à charge était trop 
conséquent pour une commune de notre taille. 
La décision de le mettre en vente a été prise. Un investisseur s’est montré intéressé, à 
la suite de plusieurs négociations le Village Vacances a été mis sous compromis de 
vente à hauteur de 1 250 000€ TTC. 
Le terrain de sport adjacent à la route reste propriété de la commune. 
Le compromis doit échoir mi-janvier 2023. 
Le fruit de cette vente devrait permettre de réaliser d’autres projets dans les prochaines 
années. 
 
 

Inondations décembre 2019/2020 
De nombreux travaux ont été effectués au cours de l’année 
passée. 
Certains travaux incombant à la municipalité, les autres à 
l’intercommunalité.  
Concernant la commune : 
- L’aire de jeux du Poundet a été réhabilitée, 
- Tous les réseaux autour du pont Fréchou (eau, électricité, 
gaz, télécom, éclairage public, eaux pluviales) ont été rétablis. 
- Réfection du chemin rural conduisant à la retenue Merville 
- Réparation de la culée du pont Coarraze 

- Réparation et mise en service de la route d’Aspeigt avant la saison d’été 2020. 
Le goudronnage de l’allée des Arrius et la rue du Boila a été refait. 
Pour cela le Conseil Départemental nous a alloué, une enveloppe de 74328,72€ sans conditions de 
travaux à réaliser, ainsi qu’une subvention de 92910,90€ correspondant à 30 % de certains travaux 
éligibles. 
Territoires d’Energie 64 (ex. SDEPA) a également subventionné à 
hauteur de 21745,02€, les travaux sur la réparation des réseaux au 
Poundet. 
L’Etat a versé une subvention sur la partie retenue de 34766 €. 
Nous réfléchissons à la suite des travaux que nous allons réaliser 
dans ce secteur avec le concours du CAUE et du Parc National. 
Pour la part intercommunale il y a eu le curage de L’Arriumage entre 
le pont Coarraze et le pont Fréchou, le curage du pont Fréchou ce 
qui nous permet maintenant de voir exactement ses capacités à 
laisser passer l’eau, le remblaiement sous le mur contigu au pont 
Coarraze, divers enrochements sur les parties publiques de 
l’Arriumage. 
 



Une délibération de la CCVO devrait être prise pour intervenir sur les parties privées de l’Arriumage 
en référence l’article L 215-14 du code de l’environnement « le propriétaire riverain … » 
Un livret résumant les droits et les devoirs des riverains des cours d’eau édité par la CCVO est 
disponible. 
 
Nous nous félicitons du travail qui a été mené conjointement entre la CCVO et la commune pour la 
réhabilitation des abords des Allées des Arrius. 
 

 
Nettoyage et Rénovation de l’Eglise Saint Vivien 
Dans un premier temps, nous remercions les 
nouveaux bénévoles : Annie BARRAQUET, 
Maryvonne CRAVEIRO, Claire LABADIOLE, Fernand 
LAGOUARRE et Maria TRESMONTAN pour leur 
dévouement. Ils succèdent à Lisa AMREIN, Marie-
Eliane BONNEMASON que nous remercions 
également. Ils s’occupent de maintenir l’église ouverte 
tous les jours au public, de la fleurir, de l’entretenir. Ils 
secondent nos abbés MM. PAILLÉ et SOM. 
Une belle crèche a été mise en place par leurs soins. 
N’hésitez pas à aller la voir. 
 
Un grand nettoyage a été effectué par l'association Estivade en 2021. 
Nous avons repris l’étude effectué par le cabinet Lavigne en 2015 afin d’engager les 
travaux les plus urgents. 
Après discussions nous avons priorisé la consolidation des extérieurs, et de certains 
mobiliers (autel central, retables). Nous n’en sommes qu’aux prémices du dossier 
complexe dû au fait que notre église est classée aux Monuments Historiques. 
 
 

Poursuite de la rénovation Maison des Associations 
Un grand nettoyage de ce bâtiment a été effectué, le règlement intérieur a été revu. 
A savoir : 
La nomination des deux salles : 
 
- la grande s'appelle EDELWEISS 
 
- La petite s'appelle GENTIANE 

– Mise à disposition gratuitement pour tous les Biellois et Bielloises moyennant une caution de 
500 euros et une attestation d'assurance 

– Obligation de réservation auprès du secrétaire de mairie 

– Mise à disposition pour les Assemblées Générales et les réunions de travail des associations 
dont le siège social est à BIELLE. 

– Tarifs pour les locations de PERSONNES EXTERIEURES AU VILLAGE 

– EDELWEISS / 150 euros 

– GENTIANE / 120 euros 

– Vaisselle : 50 euros     

– Associations extérieures avec manifestation à but lucratif / 250 euros 
 
   A NOTER : pour toute mise à disposition, gratuite ou payante, un état des lieux sera effectué lors de 
la remise des clefs. Un état des lieux de sortie sera également fait. 



 
Pour la salle Edelweiss, de nouvelles tables ont été achetées et nous pensons compléter avec des 
chaises plus adaptées. 
Afin d'améliorer le stationnement des véhicules et minimiser la gêne des riverains, un parking a été 
aménagé en amont de la MDA juste avant l'ancien local du comité des fêtes. 
Nous vous demandons de faire attention, lorsque vous vous garez, de ne pas bloquer les sorties de 
véhicules des résidents. 
 
De plus, nous sommes en train de réaliser une étude pour un projet de rénovation de l’ensemble du 
bâtiment dans la continuité de la réalisation de la salle Edelweiss par l’équipe du conseil municipal 
précédente. 
Ce travail sera réalisé avec la collaboration du cabinet d'architecte de la Maison des Communes 
(APGL). 

 
 

Création Pôle associatifs de Bielle 
Afin de dynamiser l’activité associative du village, et suite à la rénovation des 
appartements de l’école de Bielle, la mairie a dû trouver une solution pour un nouveau 
local associatif à destination des artistes de notre village. 
 
Le projet sera réalisé dans le bâtiment situé à l’arrière de la Résidence du Pont (place 
de la Mairie) qui abrite l’épicerie. 
Dans le même temps, le bâtiment abritera les futures toilettes publiques. 
L’estimation du coût des travaux est de 120000€ HT la mairie a fait la demande d’une 
subvention DETR auprès des services de la Préfecture. Cette subvention nous a été 
accordé à hauteur de 25%. 
Les travaux devraient commencer à l’horizon 2023. 
Le choix du cabinet d’architecte devrait être fait prochainement. 

 

Créations Local Chasseurs 
L’association des chasseurs de Bielle Bilhères nous a sollicité afin de bénéficier d’un 
local adapté à ses besoins. 
Le bâtiment jouxtant la Maison des Associations fera l’objet d’une rénovation afin de 
proposer un local aux normes, pour dépecer le gibier. Ce local est obligatoire dans les 
communes ayant une association de chasse. Ce projet sera porté avec la collaboration 
de la commune de Bilhères. 

 

Place du Poundet 
Le Poundet va faire l’objet d’un réaménagement depuis la place du Poundet jusqu’à la 
place Marque Dessus. 
Après plusieurs réunions avec le CAUE, le Parc National, la CCVO et le concours 
d’habitants du village, nous avons retracé l’historique des usages de cette place. 
Nous avons convenu de prendre comme maitre d’œuvre pour porter ce projet le cabinet 
Morel / Delaigue. 
 
Les grandes lignes du projet sont : 
- la remise en valeur des lavoirs et des fontaines/abreuvoirs, 
- la reprise des revêtements de chaussée afin de donner au site un caractère plus 
campagnard, 



- la création d’un local de jeux pour les ados du village. 
Ces aménagements seront construits de manière à conserver l’usage actuel de ce 
secteur tout en améliorant le cachet visuel. 
 
En Juillet 2020, un local des jeunes a été créé pour palier à l'ennui et au manque 
d'activités de nos jeunes de la commune. 
 
Août 2022, nous avons réhabilité ce local avec des nouveaux jeux et l'achat d'une table 
de ping-pong en béton et son installation sur la partie enherbée pour une utilisation 
collective des gens de la commune. 
 
 

Travaux cimetière 
Dans les projets qui étaient également importants, les allées des cimetières ont eu droit 
à une remise en état. Le temps passé à leur entretien devenait impossible à gérer. Ces 
allées n’étant également pas aux normes pour l’accès aux personnes à mobilité réduite. 
Là aussi, les employés communaux ont fait un travail remarquable dans la réalisation 
de celles-ci. La pelle mécanique que la commune a acquise en 2022, nous faisant là 
encore économiser. 
 
Suite à ces travaux, nous vous mettons à contribution et nous faisons appel à votre 
civisme pour entretenir les limites de vos concessions, cela laissera du temps à nos 
employés communaux pour la réalisation d'autres travaux dans le village. 
 

 
 

Repas des ainés  
Pendant la pandémie la Mairie a souhaité maintenir la tradition annuelle en faisant 
réaliser un repas à emporter chez les trois restaurateurs de Bielle, l’opération a été un 
franc succès. 
En 2023, celui-ci se déroulera, comme avant, en présentiel le 21 janvier. 
Une invitation a été envoyée aux bénéficiaires. 
 
 
 



Schéma directeur Eau Potable 
L’étude menée par le bureau d’études ALTEREO commence à nous éclairer sur le 
fonctionnement et les dysfonctionnements de notre réseau d’adduction d’eau. 
 
Cette étude va nous permettre de réaliser un diagnostic détaillé du réseau de distribution 
d’eau potable, de pérenniser et d’améliorer le fonctionnement actuel du réseau de 
distribution, de réactualiser le Système d’Information Géographique (SIG) pour faciliter 
la gestion et proposer un programme de travaux en relation avec les capacités 
financières de la commune. 
Nous travaillons actuellement sur la réalisation du PGSSE (plan de gestion de sécurité 
sanitaire de l’eau potable). 
La première chose à mettre en place est le traitement de l’eau qui s’avère être une 
obligation. 
Un travail très fin a été réalisé pour la localisation précise des fuites. Le travail de 
réparations est effectué. 
Il en ressort aussi un problème de robinets qui coulent en permanence chez les 
particuliers ou d’arrosage des pelouses en période sèche ce qui a un impact direct sur 
nos factures. La consommation moyenne de chaque abonné est de 360 m³ /an alors 
que la moyenne est de 120 m³ /an par abonné au niveau national soit trois fois plus que 
la normale. 
Une étude est en cours avec la CCVO pour l’éventuel transfert de compétences 
eau/assainissement pour 2026 cela impliquerait une pose de compteurs individuels et 
donc pour certains une explosion des factures. 
 Nous précisons que nous ne sommes pas favorables à ce transfert de compétences. 
 
 
 
 

Sécurité routière 
En partenariat avec le Département, nous avons 
acquis un radar pédagogique mobile afin d’inciter 
les automobilistes à respecter la limitation de 
vitesse dans la traversée de notre village. 
 
Celui-ci sera déplacé régulièrement à l’une ou 
l’autre entrée de notre agglomération. 
Son financement a été pris en charge par le Conseil 
Départemental. 
Suite à notre demande, des travaux ont été aussi 
réalisés par le Département sur la D934 afin de 

résoudre les problèmes récurrents d’inondation au niveau de l’entrée du camping et des 
boutiques d’Ossau. 
Nous allons mettre en place des miroirs de sécurité dans les carrefours du village où la 
visibilité est faible. 
 
 
 
 



 

Décorations de Noël 
Cette année, la mairie a lancé une initiative afin de changer les décorations de Noël. 
Le choix de les rendre plus écologiques a très vite pris le dessus. 
En effet, les décorations lumineuses représentent une grosse dépense énergétique 
chaque année. 
C’est pour cela que la Mairie a investi dans le renouvellement de décorations 
lumineuses plus économes en énergie. 
Après plusieurs réunions, et à l’initiative de quelques artistes et artisans, le projet de 
réaliser des décorations en bois et métal a été adopté. 
 
 

Isolation des combles de la mairie 
Dans le cadre du décret tertiaire visant à rendre plus efficiente l’isolation des bâtiments, 
la mairie a fait appel à Territoires d’Energie 64 (ex. SDEPA) afin de réaliser un pré diagnostic 
de l’état général d’isolation. 
Une société mandatée pour réaliser les travaux d’isolation par laine soufflée dans 
l’intégralité des combles de la mairie. 
A terme, cela devrait permettre de faire baisser de 15% la consommation énergétique. 
Dans le cadre du CEE, la mairie a pu bénéficier de l’isolation à 1 euro. 
 

 
Rénovation des sanitaires de la Mairie 
La mairie a fait appel à un artisan local pour rénover les sanitaires existants. 
 
Pour faciliter l’accès aux PMR les toilettes ont été réalisés aux normes handicapées. 
L’espace adjacent a, lui aussi, été rénové. 
Dans un futur proche la mairie devrait bénéficier d’un rafraichissement afin de maintenir 
sa qualité d’accueil. 
 
 

Epicerie 
Suite à la démission, pour raison 
familiale, de la gérante de notre café-
épicerie, nous avons dû chercher un 
repreneur. 
 
Après appel d’offre, nous avons 
choisi de confier cette gérance à Eva 
et Hans. Après quelques mois 
d’activité, nous pouvons constater 
que ce choix est une réussite de part 
leur professionnalisme et leur 
intégration dans notre village. 
Afin d’augmenter la capacité d’accueil de leur commerce, nous avons fait réaliser, par 
deux artisans locaux, une terrasse sur le trottoir le long de l’Arriumage. 
 


